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La CFDT a demandé le report du CHSCT traitant de la réorganisation de L'Hermitage afin de prendre connaissance d'informations chiffrées. Ces informations, qui doivent nous être fournies en amont, sont des éléments cruciaux pour la pratique du Dialogue Social tel que voulu et décrit dans plusieurs textes et accords. 

Nous voulons travailler sur les conditions de travail. Comment le faire intelligemment sans donnée chiffrée sur l'existant, le Trafic Moyenne Journalier ou sur la productivité détaillée du projet ? 

Le projet clé en main, tel que présenté, ne nous permet pas de savoir si d'autres options étaient objectivement possibles. Cette démarche, même si elle renvoie à la concertation des principaux acteurs, nous laisse perplexe : 
l'expertise des facteurs est réelle mais sont ils suffisamment informés du "champs du possible" ou des cadrages nationaux ? 

Pour la CFDT, le CHSCT ne répondra qu'en partie aux interrogations du personnel de L'Hermitage. Le renvoi à la signature de l'accord local ou la rédaction de la charte à posteriori vide cette instance de son sens. 

Il devient donc urgent de repositionner les instances dans un calendrier LOGIQUE.

Signature de l'accord et validation par la démocratie sociale,

puis CHSCT, puis CTP.

Lors de ses rencontres avec le personnel du bureau, le syndicat CFDT 3C Bretagne note une volonté de construire les bases d'un compromis Gagnant Gagnant. 
Le CHSCT du 18 février arrive donc trop tôt et dans un flou inhérent a toutes négociations en cours. 

Par notre refus de siéger, ce jour la CFDT veut envoyer un message fort à la Direction de la DOTC.

( Respectez vos propres règles de concertation

( Transmettez aux syndicats les documents demandés

( Acceptez que votre calendrier ait autant de valeur que celui des agents et OS.

( Revenez à une méthode simple et logique dans le déroulement des projets.

La CFDT 3C Bretagne   
Des Choix, Des Actes
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